
W H B B — i l I It „ " ^ M l 'lll 

exercent aucun" ii fi leuce. Le mi;MiWi <la 
décret de déché*ucj est bieu ~ufa-aui. 

P . 8 . — Ou prétend que les aoptetva»lis
tes seul assurés de 317 voix pour la. Bise 
à l'ordre du jeux des lois constitutionnelles ; 
il s'agirait de détacher nne quarantaine de 
roix de la gauche pour obteuir la majo 
rite. 

Le contre droit a chargé, aujourd'hui, 
• M président, i l . Bocher, d'avoir une entre 
rue arec le bureau de l'cxtiôme droite pour 
essayai- d'avoir u i programme commun. 

Oa parle de n o u i l l e s vacances de la 
Chambre du 20 décembre au 11 janvier; 
i l y aurait une modification ministérielle 
pet-d-nt ce; vacances. DH SAINT CHÉXON. 

A S S E M B L E ! . N A T I O N A L E 
Séance du 11 décembre 1874. 

Présidant : M. BUFFXT. 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
La lecture du procès verbal ne denue lieu 

à aucun incident. 
M. Duparc, au nom du 6* bureau, dépose 

le rapport sur l'élection de M. Godissart, 
député de la Martinique. 

Le rapport conclut à la validité de l'élec
tion. 

L'élection est validée sans débat. 
L'Assemblée précède à la première délibé-

ratien sur la proposition de M de Pressensé, 
concernant la 1 berté des réunions pour la 
célébration d'un culte religieux. 

Cette proposition eat devenue l'objet d'un 
projet de loi. 

Jf. Alfred Giraud cosebat ce projet en di-
n e t que la liberté demandée se concilierait 
anal avec les droits de i'Xtat. 

L orateur fait remarquer que l'organisation 
actuelle o.t baiée sur l'existence, officielle
ment reeem ue par l'Etat, d'un certain nont-

-hre de cultes. 
11 déc!are redouter que les réunions spé

ciales qui seraient autorisées ne dégénèrent 
est feyeis de propagande contre la religion, 
la famille et la propriété. 

L'orateur ajoute que le projet est d'au-
tajnt plus daugereux que le gouvernement 
aaitttcl n'est pas incontesté, et conclut au 
rejet du projet eu a l'addition de dispesitioas 
de nature à écarter les dangers qu'il impli
que. 

M, de Pressensé se plaint de l'intolérance 
de eaux qui se déclarent partisans de la li
berté de conscience et sont prêts à l'é
trangler. 

Il ajoute que la liberté de coi,science et la 
liberté de l'enseigcemedt supérieur se tien
nent et qu'on ne doit pas adopter l'une sans 
l'autre. 

L'ora'.eur exprime sa gratitude e n v r s l a 
Révolution qui a émancipé ses oiéiigivn-
nairos protestants persécutés par l'ai tienne 
monarchie 

Il invoque l'opinion de Berry, du comte de 
Mostalembert, du comte d'Hautsonville, 
•anse du député actuel, et de l'ancien duc de 
Brosjiie, père du du•-. actuel. 

Lorateur ranrWle nu* l'autorité préala
ble n*a reparu qu'en 1882. 

Il s'attache a deou<< ;n. • plus grand 
des dangers e*t l'ii géiai. -..:' de l'Etat dans 
le domaine de la te igion. 

M. de Prcfsoi se termine en adjurant l'As
semblée d« -a. .-t;r è la deuxième délibéra
tion «lu l<rr> t. 

M. B . id déclare qu'il votera la d u-
xièrn- Iteiure, bien qu'il n'accepte pas le 
projet. 

L'orateur exprime l'espoir que la 2e déli
bération amènera la solution véritable et 
que le ministre des cultes voudra bien faire 
une déclaration dans un but de conci * 
liation. 

M. de Gumont, ministre de l'instruction 
publique et des c.iltes, déclare que le gou
vernement ne s'oppose pas à la 2e lecture 
Ct demandera, au cours de cette nouvelle 
déclaration, les garanties qui lui semblent 
indispensables. (Assentiment). 

M. Jean Brunet s'oppose à U 2e lecture 
du projet et dit appréhender de graves dé
sordres. Il ajoute que la liberté de cons
cience est déjà plus grande en France qu'eu 
Allemagne. 

L'orateur déclare .-ue la liberté absolue 
conduirait au matérialisme et conclut su 
rejet du projet. 

ht. Bardoux invoque la déclaration dn 
ministre et demanda que l'en nasse 4 la 
te délibération. 

M. Cbesnaleng combat le projet au nom 
do la minorité de la commission, parce 
qu'il tend à protéger mémo les cultes in-
mntee. 

M. Bardeux réplique que la liberté se
rait tempérée par la loi. 

L'Assemblée décide par 477 voix contre 
iaV7 qu'elle passera à la deuxième délibé
ration. . 

L'Assemblée valide eshuile l'élection de 
M. do Mouchy, député de l'Oise. 

M Gaillaux, ministre des travaux pu
blics, annonce que le gouvernement pré
sentera un projet dans le sens des conclu
sions de la commission chargée de l'en
quête eur l'état de l'industiie h uillièie. 

La séanc - t&t levée à 5 h. 20. 

A f f a i r e cT A m i s â t — I n t e r r o g a t o i r e 
Après le résumé télégraphique qu'on 

peut lirai d î n e nos dépêchas, nous 
croyons devoir publier en entier l'in-
tariogatoire subi par M. d'Arnina : 

V . le président. — M. d'Arnim, recon
naisse! vous avoir reçu les dépoches qui 
servaient de réponse à vos lettre» adressées 
nu ministère des alfaire8 étrangères, et re
connaissez -vous avoi adressé ces lettres ? 

L'accusé. — Je ne sais » M 8j i 'o n a re_ 
marqué que j'ai adre«é doux lettres à M. 
de Bulow. Os n'en a lu qu'une seule 
Celle ci était tout à fait p ivée. J insiste 
beaucoup sur ce point, et j'attache une cer-
taiae importance à ce que cela soit cons
taté. 

M. le président. — Très bien I mais je 
oudrais d abord savoir si vous reconnaissez 

vvoir reçu» toutes le» dépêches marquas 
, 'uae manière particulière, n» 39 e t tui-
Hants; ce sont les dépêches que voua m'», 

es F* mises cachetées le 3 aan|embr§ da 

{rm KL*: n« v&m H$m wmï \ 

mm 
veinant.) Voue reconnaîtrez sans doute que 
re jn»e d'ini-truetiia a Teconnu AfariV.avrc j 
1 aii -' rsbtinel de l'ambassade qu*», de 
tenu ùépéch s dont il est question 
dans ce procès, une seule, le n° 104, a été 
tascrite au journal. 

M. d'Arnim. — Le n» 163 n'est-il pas 
aue*i enregistré? 

M. le président. — Non, il n'y a que le 
t-* 104; on a laissé un blanc pour la dépê
che 103, le numéro est, il est vrai, inscrit, 
mais l'espace n'est pas rempli dans le jguxr 
nal. Nous établirons cela plus tard par la 
déposition du personnel de l'ambassade. Il 
y a encore une ds ces dépèches, le n° 291 , 
de l'année 1871, concernant les légations 
des Etats Unis de l'Allemagne du Sud. On 
a commencé d'enregistrer cette dépêche au 
journal secret; le numéro est inscrit, mais 
on a laissé un blanc entre les dépêches de la 
même date; on avait eacore a intercaler le 
numéro, mais l'enregistrement n'a pas été 
achevé. 

Expliquez co que vous avez fait de ces 
dépêches. Vous avez fait, dans l'enquête 
préalable, différentes déclarations à ce tujet. 
D' près le déclaratieu du 4 octobre, ces 
dépêches seraient à l'étia ger. Vous vous 
êtes alors déclaré prêt a les restituer 
dans un délai de trois jours. Vous m'avez 
dit plus tard qu'elles étaient à l'étranger, 
mais non pas en Fiance. Telle était votie 
déclaration. Veuillez vous expliquer à ce 
sujet. 

L'accusé.— J'ai à faire remarquer qu'alors 
par le mol étrangers je n'entendais certaine-
me; i pas 1 s Allemand!', mais les Prussiens 
q ri ti'h hit—I pas la Prusse. 

ai. le président. — Ain i d >nc, ces dépè
ches u'ont pas été remises pur vous aux ar
chiva»? Vous 1«3 av z gardées peur vous, et 
il s'agit muuUnaot de savoir quel usage 
tous en avez fait? L"s a*ez vous auparavant 
remises a q relqu'u'. ? Vi.us av z déjà déclaré 
dan.- un interrogatoire que vous les aven 
confiées à une personne en Uque'.ie vous 
avez une confiance pleine et entière. 

L'accusé.— Ma répoase ne se rapportait 
qu'à un seul point. 

M. le préside;.t. — Auquel? 
L'accusé — A une dépèchs du "4 janvier 

de cette année 
Le défenseur Dorkhiro.— C'est la dépè* 

<he par laquelle 1rs rela ions furent défini
tivement rompis. 

L'acca*é. — C'est le n° 33. 
i.-y défenseur Dockrum.— J- nu p.»rm~t. 

Irai de nooau'oaf, à la ewtaf de vouloir bien 
examiner s'il n < va id >it pas mi ux lire pn-
bliqa••!»•• ; -v .!.- n cita. Il r e i plus faci
le d | ge • * on ..i.. i- leaue par l'accusée 
au suj» . de Hjff rein s p , ic j6 du procès, si 
l'en en connaît le cou tenu. 

ht. le président.— Certain m< , t, cela vien
dra naturellement en son temps Eu c» uno* 
ment-ci, je ne fais que des questions g^ué* 
les. Il s agit présentement de la dépèch • n° 
33 Ainsi donc, monsieur le comte, avez 
vous gardé lesaulre* autres dépèches jusqu'à 
votre départ? 

L'accusé — C'est justement le joint qui 
o-t en question Je < ouaidère ces décrets 
cimme adressés a moi personnellement, et je 
le ai i-oinmuiqués à la personpe. Peut être, 
d.t'i- ! ' "mité, en ai je indiqué le contenu 
à santal t i uu mai» elles sont écrites dans un 
tel ton j in je le< considère comme destinées 
à moi seul 

En disant mes documents personnels, 
m pi oie une e- --i.>i q-ii, devant un tri* 

unal, peut ôtr. mal comprise; cela vient de 
ce que j'ai un io.-s.-n ita a Uquel se trou
vent les pièces qui m so«t personnel) s*, 
mes nominations, etc.; 

C'est pour cela que ) • les ai prises.Toute
fois, pour êtri- exact, je ne les ai paspii.es 
dès cette époque; mais je pensais qu't lies 
rentraieul dans c lie catégorie. Elle se trou-
v nt dans un pjrie-feuille sur 1. qu. 1 est 
écrit: Pièce.-du conflit. Je laisse à la cour le 
soin d iuti rpiéter ce que cela signifi-. 

M. le président. —voûtez vou^ vous expli
quer sur 1 endroit oùvous les *v«z dé^o>4- <- ? 

L'accusé. — Je les ai déposées daus uu 
secrétaire et, à mon dépail, je les ai ern 
portées, n'ayant jamais douté qu'elles ne 
m'appartinssent. 

M. le président.—Est-il •fai, comme vous 
l'avez prétendu, que, le 4 octobre dernier, 
ces papiers n'étaient pas en Prusse ? 

L accusé.—Tous mis papieis privés sont 
hors delà fout.ère piu-sienne. 

M. le président. — Était ce la cas, le 4 
octobre "? 

L'accusé.—Oui, certainement. 
M. le président. — Je voudrais savoir à 

quelle époqu-s vous les aviez encore en quit
tant Paris. A quelle époque à ptu près ces 
papiers sont ils sortis de vos mains, en 
dehors de la frontière prussienne ? 

L'accusé.—Si je ne me trempe, ce fut au 
mois de juin, c'est à-dire avant le commen
cement de cette correspondance C'était à 
un moment où les journaux ofnVie's me 
désignaient comme un ennemi de 1 empire. 
A partir de celte époque je savais que ma 
sécurité personu !!e n'était que relative; telle 

1 est la raison ro rquoi j'ai fait t au.-porter 
tous mes papii s au delà de la îrontière. 

M. le piusi lent. — 11 faut maintenant 
parier d'un» dépêche qui parait se rattacher 
à cette question, et qui porte la signature 
Monay, dépêche qui a été envoyée d'ici à 
Lena les, et adressée à un sieur Rauer, et 
dont.la teneur est la suivante. (On lit la 
traduction de cette dép è ha.) Nous en aurons 
une traduction officielle de notre traducteur 
anglais, aux pièces 47, vol. 2. Savez-vous 
quelque chose, monsieur le comte, de ce 
Monay ? 

L accusé — Non. 
3f. le président. — Ainsi cette personne 

vous est complètement inconnue? 
L'accusé. — Oui. 
M. le président.—Vous avez déjà dit que 

vous regardiez ces documents comme vous 
appartenant personnclkim nt à cavue de leur 
caractère disciplinaire. Je ferai une excep
tion seulement pour une dépèche, la dépè 
che L." 291 de l'année 1873, concernant le 
droit des légation*. Je ciois que vous' arvz 
probablement une autre idéo an sujet |de 
cette dépêche, ou bien rangez la parmi celles 
qui vuusappaiti-une t. 
. L/^f-usâ.Wç i > ai jangée, eu effet.nuie 

sesstt 

i' 

ici que;jf l'aurais restituée si la dépêche j 
n" 33, je -crâf/;'-.ne jRa-v-ït pas suivie. Cm* 
dépêches v>a* mfccsmfec l'autre, elîê s to:'-
ment trn tout. Je puis seulement dire que 
j'ai pris la dépêche par erreur. 

M. le président. —Ainsi, vous avez piis la 
dépèche parc-i que vous voyie.e qu'elle faisait 
un tout avec l'autre? 

L'accusé. — Oui, elles sont sous le même 
couvert. 

M. le présideut, — En effet, elles m'ont 
remises simultanément, Je constaterai 

seulement que sur toutes les dépèches, à 
l'exception d'une seuls, il y a des remar
ques de votre main, évidemment de votre 
main, qui peuvent faire pendant à l'opinion 
que- vous .v«>r>rz d'exprimer; ee sont des re
marquas eau-tiques. Par exemple, dans une 
dépêch. de M. le rhaarnlinr de l'empire, il 
y a : • O Paul. Panil ' JkanV'stne autre : 
• Obi oh I « m / «A'illeen*,' dans une dé
pêche oh on réponses l'insinuation que la 
presse officieuse rie- l'Allemagne reçoive 
des inspiration» d* n'irnpareequwllo nature, 
sont ajouté»»«es critiqu«e*j»jeame,par exem
ple :« Alors, ii.spire z done mieux vos cosa
ques Exagération* I commérages I » etc.; 
on emploie sans hésitation des expressions 
comme celles-ci : « . C'est un commérage 
d'Edwin. • (C'est de Manteuffel qu'il est 
question. Hilarité d ins le public ) 

L'accusé. —, Je regrette que ce nom soit 
prononcé ici. 

M. le président—Vous renoncez volon
tiers à ee que ces observations soient toutes 
lues ici. 

L'accusé.— Je-vous prierai même de ne 
pis les faire lire. 

11. le présiJenfaisv. J • voulais seulement, 
en les faisait lire, cou.-uter le fan. Main-
t nant je vous demanderai ei TOUS recou-
i; ùisra cett<> lettre privée du prince Bis
marck 

(M. le p-fM UMit s'approche de l'accusé 
a«ec une lutre ebrelop^éa daus une feuille 
di papie- ; il la déplie et montre à l'ac usé 
!• s feuiiiets les" utf§ après les autres; puis 
il r.«plie la lettre et la remet dans le papier 
qui ienveloppait. Dans le publie, on remar-
q ie que la lettre est rouverte de grands 
l aits d'une écriture raide, et on se dit à 
1' ireille: «Mais c'eit l'écriture du priuce de 
l î i s m a i k i 

11. le {résident continue.— J<r voulais 
avant tout constater H»ul;meut que la lettre 
toi ^ort'i au :u i numéro, que la signature 
part*: de Bismarck, et qu" la lettre est ex-
< luoiveuinut politique, si l'un d -mandait la 
1 cture de cette lettre privée politique, je. 
1 rais remarquer qu'elle rentre dont la caté
gorie des lettre» dans la lecture publique .ne 
..eut étiè ordonnée que par une décision 
spéciale. Elle est-exclusivemsnt politique et 
contient- une instruction. 

Le défendeur D ckhorn.—Nous nous ré
servons, peur ni» pas'violer le. principe, de 
traiter devant la cour dans l'audience à 
huis-clos, ta question dee documents se
crets. _ . 

'f É t ^ l M G E R 
ESPAGNE. — Nou3 rteevons les dépêche 

suivantes: a 

t Tolosa, 10 décembre, 2 h. 
» Les troupes commandées par Li ma 

» ont été tellement éprouvées, le 8 et le 9, 
• qu'il -n'a pas recommencé son attaque 
> d'Oyarzun ei Andoaiu (Guipuzooa). 

• Eu Navarre, S^rrauo, avant de prendre 
• l'offensive a fait appeler Lteerna et Me-
» riones. 

» Les situations géographiques ne chàn -
> gent pas, ces tiois chefs auront les mêmes 
» objectifs que leurs devanciers de la guerre 
• d-- S-t>t »DS 

i E Stella. Tolosa, Fera 
» Mdlg.e les 4d,000 aVaaamVM de la qua 

• dratoils alliance, Esparler», Sarfield, La-
• cy Evans, furent battus les 15, 16 et 20 
• mars 1847 à Yruizun , Het mania et 
» Zornesus. Malgifg leurs nombreux canons 
> et bataillons, nerrtno et C* 1» seront au 
• jour i'hui. 

• Serran» aura un second Sommoros-
» tro » Voilà le cri enthousiaste des car-
> lattes. » 

• Bayonne, 10, 6 h. soir. 
> Les îéptihlicains ont tiré nen seule* 

> ment sur j lu-ieu.s barques franç-ises de 
> la Bidasaoa, mais tur le cu>é de Biiialon 
• portant le viatique à un malade. 

» Les autorités fiançai-es ont réclamé 
» in m^diatemerit aupiès du, gouvernement 
• d'Lua qui s-uiait exprimé des regrets ; 
• mai- ce fait inqualifiable, après les coups 
» de fusil tii^s dernièrement sur un bâti 
• ment de l'Etat , a beaucoup irrité nos 
» populations. 

» Les carlistes n'ont janais violé la neu -

• lialitéj mais les républicains la violent 
» tous les jours. » 
Le commandant général au maréchal Eli». 

< Tolosa; 10 décembie, 5 h. soir. 
» L'ennemi se retirs précipitamment à 

• Sa 3 -Sébastien. 
» Il pa ait que Loma *st mort. 
> Blanco eat ble>sé 
» Noa volontair « ramassent beaucoup de 

» fusils, de tuui:iions, a'i ffets de guerre 
» sur le champ de bataille, qui est couvert 
» de cadavres. 

* Grand enthousiasme p*raai nos batail-
• Ions pour celte victoire 

» LA.RZA.T. > 
_ t o i . 

NOUVELLES DE BELGIQUE. 
— On écrit d'Osteed-, le 9 décembre : 
c Hier après-midi,vers 2 heures, le bateau 

f êcheur français •. ° 416, patron Auguste 
/avie, du j oit de Duukerque, et qui avait 

relâché dans notre port pour vendre le pro
duit de sa pê.he, venait de prtndre la mer 
par un temps assez mauvais, lorsque, arrivé 
à quelques milles de la rade, l'équipage 
s'aperçut qu'il y avait une voie d'eau dans 
la cale. 

» Aussitôt tout le monde se jeta sur les 
pompes, mais en vain; l'eau garnait a cha
que instant «t le bateau s'enfonçait avec 
uu telle rapidité que tous croyaient in
failliblement BéVtr. 

* Ce fut dans ce moment critiqua que le i 
bâ.tir.S'j-jt 
tMttfttt 

Pie re Lavie, du part de Dunkerque.Malgré 
le terrible état da le mer. le patron du 193 
n'hésita pas à rnett- son canot à la mer, 
pour tenter le sauvetage. Après d i efforts 
inouïs le canot parvint au bateau et réussit 
à embarquer l'équipage, qui se composait de 
cinq hommes et d'an mousse. 

• Le patron Charles Lavie a déclaré que 
dans cette manoeuvre le matelot Charlet s'est 
surtout distingué par son courage et son 
dévouement. 

• Au moment où le canot du bateau fran
çais fut mis à la mer. on a remarqué qu'une 
embarcation montée par trois hommes se 
détachait d'un b&time.nt pêcheur d'Ostende. 
Ceci s'est pa-sé entre 3 et 5 heures. A 6 h . 
le français fût hélé par le belge qui venait 
s'informer au sujet de ces trois hommes 
qui n'avaient pas encore reparu. On craint 
qu'un coup de lame aura fait sombrer 

"l'embarcation. 
• P. S. Au moment de fermer ma lettre, 

on m'apprend qu'une chaloupe vient d'être 
jetée sur la cote. Je vais aux informa
tions. • 

— On lit dans le Courrier de VEscaut : 
« Nos lecteurs savent qu'il est question 

de canouiser Js-aane d'Arc, l'héroïne chré 
tienne, qui occupa une si grande et belle 
plac-* dans l'histoire de France ; mais ce 
qu'ils ignorent pour la plupart, sans doute, 
c'est que J- anne d'Are a été en correspon
dance avec le Teurnaisis. Nous trouvons 
daus 1«3 extraits a alytiques des regisl es 
des Consaux, publiés par notre laborieux 
archiviste, M. Vau den Broeek, le texte 
d'une l^tt-e qu'elle adressait à ces magis
trats qui formaient autrefois le conseil mu-

icipal de notre Ville. Voici le texte de ce 
précieux document : 

« f J4eus f Marie. 
• Gentils et loyaux Français de la ville de 

Tournai La Pucelle vous fait savoir des 
nouvelles de par deçà. Eo huit jours elle a 
chassé les Anglais de toutes les places qu'ils 
tenaient sur la rivière de la Loire, par as
saut ou autrement. Il y eu a eu beaucoup 
de morts et de pris ; elle les a décontits 
(défaits) en bataille. Sachez aussi que l e 
comte Suffoct (Suffolk, la Poule (Jean Pôle; 
ion fière, te sirs de Tallebort |TaiiTol),le sire 
de dcallez (d'Escalles) et messire Jean Sais 
cof (Foistof) ainsi que plusieurs chevaliers 
et capitaines ont été faits prisonniers ; le 
frère du comte de Suif rt et Gladas (Gali-
da ) ont été tués. Maintenez*vous- bien 
loyaux Fiançais, je vous eu prie, et vous 

-requiers in5uaija*nt de vous tenir tous 
oréts 4 v. ni au .'acre du gentil Roi à 
Reims, où nous soron- bientôt. Venez au-
davant de nous quiud vou» saurez que 
nous approcherons. Je vous recommande à 
Dieu : qu'il soit votre garde et vous donne 
la giàce que vous puissiez maintenir la 
bouse querelle (cause) du îoyaume de 
France . 

Ecrit à Caen, leSJCV* jour de juin 1429.» 
L u Cerisaux se" réunirent, à la Halle le 

7 juillet 1429.--rvec dne-jana d église^t les 
rrffeciers du i-aiaîre, pouT répOMeeej'tf'est* 
lettre 

0$ ep, détrtsse. fut WtV>i j»** »• I » aq*Ul t 
isseh, t. IW. M» Btwe , • - a , 

On s'explique aisément la sollicitude qui, 
même au milieu des ci i constances pressantes 
où s>> trouvait alors Jeanne d'Arc, lui fit 
dicter pour les habitants de Tournai, cette 
missive pleine de gracieuseté. Dans le vif 
attachement qu'elle portait à son roi et à son 
pays, l'illustre héroïne voulait, par cette 
mai que. d'attention, affermir les Tournai -ieus 
daus la fidélité dont ils avaient donné une 
éclatante preuve en conservant leur ville à 
la couronne de France, pendant que les 
Anglais et le Duc de Bourg gne tenaient le 
souverain ress«rré dans un pni t coin de sou 
royaume désolé et envahi de toutes parts. 

Remarquons aussi avec quel empressement 
no.- magistrats de" cette époque s asseuiblè-
r-ut poi.r répondre à l'héroïne chrétien i». 
Supposi s qu'un pareil message, portant en 
tète les ooms de Jésus et d 1 Marieprécédes 
d'une cr dx, arrive maintenant au Conseil 
communal, n'est il pas trop probabl- qu'au 
lieu de. convoquer les gens d'église pour dé
libérer avec eux, nos fiers mumeipaux le jet
teraient au panier?» 

— On écrit de Tournai : 
• Un nialhur e t arrivé mardi soir, vers 

5 heures, au th jmîn dd fer. Le nommé 
I idore Carpréaux, de Kain, lampiste de l'ad-
ministratiou, ayant voulu sauter hors du 
train, pour aller, dit on, à la reucontre de 
sa belle 4œur, est tombé dans l'Escaut entre 
Tournai et Kain. Ce n'est que le lendemain 
mati i que l'un y a retrouvé le cadavre de 
ce pauviu j une honni», après l'avoir cher 
ohé pendant toute lanuil. Il n'était âgé que 
de 21 ans.» * 

• a n • 
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T r è s proefanriiaemteimt l e J O U I 
MAL. D E R O U B 4 I X s e r a i m p r i m e 
e n c a r a c t è r e * n e u f * 

N o u s extrayons du Journal Officiel 
de ce jour !«•« l ignes èuivantei* du compte
rai du de la séance du 10 décembre è 
l 'Assemblée nationale: 

» M. LE PJREHIDBNT: L'ordre du jour ap
pelle la 2e délibération sur la proposition de 
M. des Rotours, ayant . pour objet de dé
clarer Français et d'assujettir à 1 obligation 
du rectutement les individus d'origine étran
gère, nés en France, qui ne satisferont pas, 
dans leur pays d'origine, aux charges du 
service militaire. • . 

. Article I".—L'article l«* de la loi du 12 
» février 1851 est ainsi modifié: 

» Eut Français tout individu né en France 
» d'un étranger qui lui même y né, à moins 
» que daus l'année qui suivra l'époque de 
• »a majotité telle qu'elle est fixée par la 
i loi française, il ne réclame la qualité d'é • 
» tranger par une déclaration faite, soit de-
» vant l'autorité municipal» du lieu de rési-
» dsnee, toit d vant les * g * " u dtplp*»*li-
» ques et consulaires de Franc* à l'étian-
» ger, et qu'il ue justifie avoir conserver sa 
. natioutlilé d'origine par une attestatioi: 
- en due. forme de bia gouvernement, la-

lïfPsW?*!'* »«•*¥*,*. * l * diolara.-

» Cst'e déclaration pourra être faite par 
> protiu alien spéciale et authentique.» . 

» Personne ne demandant la parole, je 
consulte l'Assemblée sur cet article. 

» (L'article 1er est mis aux vebx et 
adopté.) 

« Art. 2 . — Les jeunes gens auxquels 
• s'applique l'article précédent peuvent, soit 
» s'enrager volontaire nent dans les armées 
» de terre et de m»r, soit contracter resga-
» genre il conditionnel d'un an, co o formé-
> ment à la loi du 27 juillet 1872, titre rv, 
» 3* tection, soit entrer dans les écoles du 
> gouvernement à l'âge fixé par les lois et 
• îèglemeutâ, en déclarant qu'ils renoncent 
• à léclamer la qualité d'étranger dans l'an* 
> née qui suivra leur majorité Cette décla-
• ration ne peut être faite qu'avet le con-
• senternent exprès et spécial du père, ou, 
• à défaut du père, de U mère, e u , à dé-
» faut de père et de mère, au*nvec l'aute-
» risatioa du conseil de f amitié. — Elle 
• ne doit être reçue qu'après les exautens 
• d'admission et s'il* sont favorables. » — 
(adopté.) 

» M. le président. — Je consulta l'As
semblée pour savoir si elle entend passer h 
une 3* délibération. 

• (L'Assemblée, consultée, dcMde'quVlo 
passera à une 3* délibération.) • 

Par décret du 4 , d e s écoles d e soua-
ol fi ci ers seront créées à partir d u 
1er janvier 1875 . 

A l'avenir, nul sous-officier ne aeur 
ra être promu sous' l ieutcuuot, s'il, n'n 
suivi pendatit un an les coure tife ces 
.kolas.Il ne sera f.iiVpxaôpUou que pour 
action d'éclat, eeiHfbtw ûoraj-feajoe, 
justifiés par des rapp^rtaj jpj jpcu-
l iers. 

L* Gazette du Midi rapporte "que M. 
Edmond Fouber, du d i o c è s e . 4 * Cam
brai, missionnaire de la coogrqsratioa 
l u séminaire des Missions étrangères 
de Paris , a'est embarqué le 6 décembre 
courant, sur le paquebot le 2J^re,pour 
se rendre au Coimbatour ( Inile). 

— » » 
Noua recevons cette lettre, :, 

Monsieur le Rédacteur,? 
Les caves d'une partie de la, Grande-Rue 

sent inondées. N'y auraifil pas jmoyea d'y 
remédier par un changement à l'aqueduc. 

iVgrétz, etc. 
UN COMTRrBDASLn. 

N i n a a von" « ig ia lé , il v a quelques 
i lur»-, un t.rrib'e rtKsasflinBT coruttus à 
B.iiy B-rclau, ptè« de L a * » s s é « , d a n s 
U nui» du diai-.tiche a fumfl; C"«el M . 
Elteune Vé.ron, culiivateirr et *»berre-
licr qui n'été tm Victim» drt C.P CH»9. Oh 
l'a ttquvé lu'odi mftlin éte-;.l•; rdôr»' sur 

. le uot de h.i chambrç, la tê e presque 
' ê'ritTèr>fu.v.t,jfép'»rée au tronc p « i j e 

section ri'n-<ti liment t r a ri c h a ^ ^ M I e 
.«vec la pius grande netteté. 

Les portes avaient été fermées, la 
veille au soir, par la fille du défunt : 
elles* ne présentaient aucune trace d'ef
fraction ; f ien non plus qui indiqua une 
escalade : b s croisées comme la i por
tée sont intactes . 

D J plus, M . Voron couchait, ave* un 
deMi j e i u f s f i l e , dans une chamMfcaù 
reposaient dnux do ses garçons :. fcl le» 
uns ni lesaulres n'avaient rien entendu 
donc tl n'y avait pas eu de lutte; l t vie-
titiie. a v i i é t ï f'»,>pée d m s son spm-
oii il. M. Véron <v « i f i l c l é jeté ed 'bas 
du lit par l 'assassin ou les a s s a s s i n s , o u 
bien élait-il tombé en se débattant dana 
Us convuls ions de l 'agon ie? C'est un 
point qiti reale à é d - i r c i r . 

L ; s meubles étaient en parfait é t a t ; 
mais on croit qu'un vol de numéraire a 
été c o m m i s . -

Une enquête a été ouverte. Deux ar-
r«stalion8 ont é té faites sur de g r a v e s 
indices. 

Un accident «rave e«t arrivé jeudi 
soir au Cirque des Variétés,sur [a place 
de la République, à Lille, où a l ieu, 
tous Uis soirs , l'exhibition de Milite-
Christine, le fameux phénomène . U a e 
écuyére venait d'exécuter u t t ê n a g a * q u e 
travail, et, au milieu dew app 1 »** 1 »* 6 -
ments de l'auditoire, se disposait à 
sauter à bas de son cheval pour quittei-
l'arèoe lorsqu'elle perdit TéquiUbre et 
tombr de coté sur In rampe circulaire 
qui borde le c i rq i . El le s'est g n é v e -
meni btes-tée d *ns c-jtte chute . 

On lit dans le Mémorial de Lille : 
Le déblaiement des ruines de l'établis

sement L. Dauel a marché activemeunt 
kiei- on le continue aujourdhui, malgré un 
temps défavorable. La violence du feu a été 
telle qu'an eerUine eudreiu règne encore 
nne chaleur assez graode.Un ingénieur trè* 
expert, en examinant l'état de godets et de 
feuilles de cuivre, estime que U tempéra
ture a dû s'élever à M » • • « ! * »!»•• 
decrés' pyroœètre de Wegwood. Le métal 
d'imarimerie a été volaliliaé, anéanti en 
partie Une portion à fusé en terre, prenant 
la rrlace du mortier dans les assises dos murs 
des caves Miis à la eurfaee, on ne rotrouvo 
paa un gramme do plomb. 'Le verre «es 
doubles lanternaux a'os» amalgamé avec 
des débris métalliques, avec des couleurs à 
bases de même i-ature. 

Oa apprendra avec intérêt qu'une grande 
partie du pereonnel a pu reprendre le tra
vail; des ateliers provisoires e installent 
rapidement; les graveurs ont repris leurs 
burins; on va clicher; sous quelqaos jours, 
les preseoe rouleront à nouveau, et U 
duc tira sera bien têt plu* active que 
en attendant que l'établissement aaé-
Wlèva de ses ruine». Noue no pouvons 
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